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La thérapie visuelle (TV), ou optométrie comportementale, est une expression généralisée 
servant à désigner des thérapies comportementales fondées sur la croyance que les anomalies 
de la vision sont la cause sous-jacente de troubles d’apprentissage, neurologiques et visuo-
spatiaux.   
 
Un examen des écrits existants sur ces thérapies réalisé en 2022 par un comité composé de 
médecins spécialisés en ophtalmologie pédiatrique et en neuro-ophtalmologie a conclu que, à 
l’exception de l’insuffisance de convergence, peu de données probantes viennent appuyer 
l’idée que ces thérapies sont efficaces. 

Contexte 
 

La thérapie visuelle est une expression utilisée pour faire référence au spectre d’exercices 
supervisés réalisés en cabinet dans le but d’améliorer la capacité et les compétences visuo-
spatiales.  Les programmes de thérapie visuelle sont prescrits pour un large groupe diversifié 
sur le plan étiologique de troubles pathologiques et non pathologiques d’apprentissage, 
oculomoteurs, visuels et post-traumatiques. Ces affections incluent le strabisme, l’amblyopie, 
les troubles d’apprentissage et de lecture (dyslexie), la myopie et les lésions cérébrales comme 
un AVC, une commotion cérébrale et un traumatisme avec négligence visuo-spatiale. La 
thérapie visuelle demeure un service paramédical non assuré.  
 
Les membres de la Société canadienne d’ophtalmologie (SCO) ont observé une forte 
augmentation du nombre de demandes d’avis concernant l’efficacité et la validité de 
programmes prescrits de thérapie visuelle. Ces programmes peuvent avoir une durée allant de 
plusieurs semaines à plusieurs années, et peuvent parfois même durer toute la vie. Le comité 
sur la thérapie visuelle de la SCO est d’avis qu’il faut effectuer de plus amples recherches de 
qualité fondées sur des données probantes avant d’envisager que cette thérapie soit couverte 
par un régime d’assurances publique ou privé. 
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Données de recherche 
 
Traitements des troubles visuels dont l’efficacité est attestée par des données de 
recherche (niveau III et supérieur)  

1. Occlusion (correction) et traitements de « pénalisation » pour traiter l’amblyopie. Une 
efficacité attestée par des données de recherche de niveau III a été démontrée par le 
Pediatric Eye Disease Investigator Group (PEDIG)¹. Ces traitements sont considérés comme 
étant la « norme de soins », et les traitements de rechange doivent être comparés 
directement à cette approche à des fins de validité de recherche. 

2. Exercices orthoptiques pour le traitement de l’insuffisance de convergence². Les données 
probantes de niveau III démontrent une efficacité modérée. 

3. Traitement du strabisme avec lunettes, prismes et chirurgie. Le strabisme est une entité 
bien connue et bien étudiée comprenant de nombreux troubles du mouvement oculaire. Il 
existe des données probantes de niveau I, II et III³ attestant de l’efficacité. 

Thérapies visuelles pour lesquelles les données de recherche sont de mauvaise 
qualité 

1. Il n’existe pas de données probantes de grande qualité en appui à la thérapie visuelle pour 
les affections suivantes³ : 

•  Tous les types de phories 

•  Exotropie sans insuffisance de convergence 

•  Nystagmus  

•  Excès de convergence 

•  Insuffisance de divergence  

•  Excès de divergence 

•  AVC ou lésion cérébrale traumatique avec déficit visuo-spatial, négligence spatiale 
unilatérale ou perte de vision 

2. Il n’a pas été démontré que la thérapie visuelle, incluant l’utilisation de lentilles colorées, 
améliorait ou traitait la dyslexie et les troubles d’apprentissage, de langage ou de lecture⁵,⁶. 

3. La thérapie visuelle n'a pas fait ses preuves dans le traitement de l’AVC ou d’une lésion 
cérébrale traumatique, incluant celles avec déficit visuo-spatial, négligence spatiale 
unilatérale ou perte de vision⁷.  

4. La thérapie visuelle n’a pas fait ses preuves pour le traitement du syndrome post-
commotion cérébrale⁸.  

 

Bilan orthoptique  
  
Le bilan orthoptique, également appelé évaluation de la vision binoculaire, est un examen 
détaillé de la coordination et de l’alignement des deux yeux dans différentes conditions. Ces 
bilans sont réalisés chez des personnes atteintes de strabisme, d’amblyopie, de paralysies des 
nerfs crâniens et d’autres problèmes neurologiques. Il en résulte une évaluation quantitative de 
l’alignement ou de la coordination du système visuel. Un orthoptiste travaille en collaboration 
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avec un ophtalmologiste pour déterminer si un traitement pourrait être bénéfique. Ces services 
sont couverts par les régimes provinciaux d’assurance-maladie.  
 

 
Risque possible de préjudice causé par la thérapie visuelle 
 
Dans le cas de personnes vulnérables comme les enfants ayant des troubles d’apprentissage et 
les personnes ayant une lésion cérébrale traumatique, une intervention rapide est nécessaire. 
Un retard dans le traitement ou le recours à d’autres techniques non éprouvées en 
remplacement d’une thérapie standard fondée sur des données probantes peut entraîner des 
résultats moins qu’optimaux10. 
 

Coût 
 
La thérapie visuelle n’a toujours pas fait ses preuves, et au Canada elle n’est pas couverte par 
des régimes d’assurance-maladie privés ou financés par le gouvernement. Les personnes qui 
entreprennent une thérapie visuelle paient directement pour le service, qui peut coûter 
plusieurs milliers de dollars pendant la durée du traitement. Ces coûts semblent excessifs, 
compte tenu des preuves limitées de l’efficacité du traitement.  
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